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a recevoir d'eux des suggestions et propositions et a 
les etudier; 

6. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
toutes les facilites necessaires pour !'execution de ses 
taches; 

7. Prie le Comite de soumettre son rapport et ses 
recommandations au Secretaire general au plus tard le 
1 er juin 1976 et prie le Secretaire general de commu
niquer ce rapport au Conseil de securite; 

8. Prie le Conseil de securite d'examiner, aussitot 
que possible apres le 1 er juin 197 6, la question de 
l'exercice par le peuple palestinien des droits inalie
nables reconnus aux paragraphes 1 et 2 de la resolu
tion 3236 (XXIX); 

9. Prie le Secretaire general d'informer le Comite 
des mesures prises par le Conseil de securite en appli
cation du paragraphe 8 ci-dessus; 

10. Autorise le Comite, compte tenu des mesures 
prises par le Conseil de securite, a soumettre a I' ~ssem
blee generale, !ors de sa trente et unieme session, un 
rapport contenant ses observations et recommandations; 

11. Decide d'inscrire la question intitulee "Question 
de Palestine" a l'ordre du jour provisoire de sa trente 
et unieme session. 

* 
* * 

2399• seance pleniere 
10 novembre 1975 

A sa 244Je seance pleniere, le 17 decembre 1975, l'Assem
blee generale, conformement au paragraphe 3 de la resolu
tion ci-dessus, a nomme membres du Comite pour l'exercice 
des droits ina/ienables du peuple palestinien les vingt Etats 
Membres suivants : AFGHANISTAN, CHYPRE, CUBA, GUJNEE, 

HONGRIE, JNDE, INDONESIE, MADAGASCAR, MALAISIE, MALTE, 

PAKISTAN, REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE, REPU

BLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO, REPUBLJQUE SOCIALISTE 

sov1ETIQUE D'UKRAINE, RouMANIE, SENEGAL, SIERRA LEONE, 

TUNISIE, TURQUIE et YOUGOSLAVIE. 

3385 (XXX). Admission des Comores 
a )'Organisation des Nations Unies 

L'Assembtee generate, 
Ayant re9u la communication du Conseil de secu

rite, en date du 17 octobre 1975, recommandant !'ad
mission des Comores a !'Organisation des Nations 
Unies14, 

Ayant examine la demande d'admission des Como
res15, 

Reaffirmant la necessite de respecter !'unite et l'in
tegrite territoriale de l'archipel des Comores, compose 
des Iles d' Anjouan, de la Grande-Comore, de Mayotte 
et de Moheli, comme le soulignent la resolution 3291 
(XXIX) du 13 decembre 1974 et d'autres resolutions 
de l'Assemblee generale, 

Decide d'admettre les Comores a !'Organisation des 
Nations Unies. 

2402• seance pleniere 
12 novembre 1975 

14 Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme 
session, Annexes, point 22 de l'ordre du jour, document Al 
10302. 

15 A/10293-S/11848. Pour le texte imprime, voir Docu
ments officiels du Conseil de securite, trentieme annee, Sup
plement d'octobre, novembre et decembre 1975. 

3386 (XXX). Rapport de I' Agence intemationale 
de I'energie atomique 

L'Assembtee generate, 
Ayant refu le rapport de l'Agence internationale de 

l'energie atomique a l'Assemblee generale pour l'annec 
1974/1975 et l'additif audit rapport16, 

Tenant compte de ce que, dans la declaration qu'il 
a faite le 12 novembre 197517, le Directeur general 
de l'Agence intemationale de l'energie atomique a four
ni des renseignements supplementaires sur les princi
paux faits survenus dans les activites de I' Agence, 

Reconnaissant qu'au cours de l'annee 1975 il est 
apparu a !'evidence que de nouvelles mesures devraient 
etre prises en vue de realiser pleinement l'objectif d'une 
politique internationale de non-proliferation, 

1. Frend acte du rapport de l'Agence internatio
nale de l'energie atomique et de l'additif audit rapport; 

2. Note que le rapport annuel de l'Agence interna
tionale de l'energie atomique sera desormais etabli sur 
la base de l'annee civile afin de simplifier !'evaluation 
de !'execution du programme; 

3. Accueille favorablement les mesures prises par 
l'Agence internationale de l'energie atomique pour ele
ver davantage encore l'objectif concernant les contri
butions volontaires au fonds general, de fa<;on a le 
porter a 5,5 millions de dollars en 1976, et !'augmen
tation continue de !'ensemble des contributions des 
Etats membres a la realisation des objectifs; 

4. Note avec satisfaction que l'Agence internatio
nale de l'energie atomique continue de mettrc de plus 
en plus !'accent, dans son programme d'assistance tech
nique, sur !'introduction de l'energie nucleaire et de 
ses techniques dans les pays en developpement pour 
Jes besoins pacifiques de ces pays, et en particulier la 
serie de cours de formation sur la planification et 
!'execution de projets relatifs a l'energie nucleaire; 

5. Note avec satisfaction !'intensification des tra
vaux de l'Agence internationale de l'energie atomique, 
conformement a son statut, dans Jes domaines de la 
surete et de la fiabilite des reacteurs, de la gestion des 
dechets radioactifs, de la preservation et de la pro
tection physique des installations et des matieres nu
cleaires et des etudes generales concernant les facilites 
relatives au cycle du combustible, y compris la pos
sibilite de creer des services regionaux du cycle du 
combustible; 

6. Felicite l'Agence intemationale de l'energie ato
mique de sa mise en application des resolutions 2829 
(XXVI) et 3213 (XXIX) de l'Assemblee generale, en 
date des 16 decembre 1971 et 5 novembre 1974, con
cemant les explosions nucleaires a des fins pacifiques 
et, a cet egard, d'avoir cree le Groupe consultatif ad 
hoe sur les explosions nucleaires a des fins pacifiques 
pour identifier les applications possibles des explosions 
nucleaires a des fins pacifiques et pour etudier les as
pects concernant la securite et les aspects ecologiques 
et economiques ainsi que Jes incidences juridiques et 
Jes procedures pour !'assistance a !'execution de pro
jets relatifs a des explosions pacifiques; 

1. Demande instamment a tous Jes Etats de conti
nuer a cooperer avec l' Agence internationale de l'ener-

16 Agence internationale de l'energie atomique, Rapport an
nuel, Jer juillet 1974-30 juin 1975, Vienne, juillet 1975, et 
rectificatif et additif; communiques aux membres de l'Assem
blee generale par notes du Secretaire general (A/10168 et 
Corr.2 et Add.I). 

17 Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme 
session, Seances plenieres, 2403e seance, par. 2 a 40. 


